
Coronavirus : faire taire les lanceurs d’alerte nuit gravement à la santé publique 
 
S’il reste peu connu du grand public, le nom du Dr Li Wenliang restera associé à une alerte 
dont les conséquences sont incalculables, à la fois du point de vue des victimes humaines et 
leurs proches, et du point de vue des modes de fonctionnement des sociétés contemporaines. 
Médecin ophtalmologue à l'hôpital de Wuhan en Chine, décédé des suites du coronavirus, ce 
dernier avait été arrêté avec sept autres médecins pour « perturbation de l’ordre public ». Leur 
forfait ? Avoir alerté de manière précoce sur les premiers cas suspects de « coronavirus » en 
Chine, pays gouverné de manière autoritaire et qui n'est donc pas un champion des libertés 
publiques.  
 
Le signal d'alerte a fini par être pris au sérieux, mais avec un temps de retard, les autorités 
ayant pensé contenir l'épidémie à Wuhan, avant que sa diffusion ne produise la pandémie 
actuelle, qui a secoué l’ensemble du globe et affecté les conditions de vie de ses habitants de 
manière durable. 
 
 Une fois de plus, cette crise démontre cruellement la nécessité de protéger les lanceurs d’alerte 
qui rendent publiques des informations pour protéger l’intérêt général, au risque de bousculer 
les intérêts économiques. Parce qu’ils portent à la connaissance des autorités et du public des 
signaux précurseurs, ceux qui annoncent les catastrophes à venir sont des vigies essentielles de 
nos systèmes de prévention et de gestion des risques. Il en va de la pandémie de Covid-19 
comme du sang contaminé en France ou de l’explosion de la navette « Challenger » aux États-
Unis : nombre de catastrophes auraient pu être évitées, ou voir leurs effets limités, si les lanceurs 
d’alerte avaient été écoutés et protégés contre les mauvais traitements. 
  
Plus encore, dans des périodes de crise telles que celle que nous traversons, où le risque d'abus 
de pouvoir est accru et où les mécanismes de contrôle voient leur efficacité amoindrie, les 
lanceurs d'alerte permettent notamment de faire la lumière sur les conduites de nos gouvernants. 
Ce sont leurs alertes qui nous aident à exiger et obtenir qu'ils nous rendent des comptes. Protéger 
les lanceurs d'alerte relève alors d'un impératif démocratique.   
 
En dépit de cela, des représailles s’abattent toujours sur ces « sombres précurseurs », porteurs 
d’une vérité qui dérange. Victimes d’intimidations ou de poursuites en diffamation, de 
harcèlement ou de licenciement, les attaques visant à les faire taire constituent leur lot commun. 
En conséquence, ils sont trop souvent amenés à se taire par peur de faire l’objet de représailles, 
ou par peur que leur parole ne soit pas entendue, leur alerte ignorée. Quelles seront les 
conséquences si, aujourd'hui, à l'heure où l'on dénombre chaque jour plusieurs centaines de 
morts, des faits répréhensibles pour la santé publique restent dissimulés ? 
 
Parce qu’ils s'exposent, en première ligne, sur le front de la liberté d’expression, les lanceurs 
d'alerte doivent être armés du soutien de la société civile. Face aux attaques dont ils font l'objet, 
ils doivent être accompagnés juridiquement, psychologiquement, financièrement. Dans un tel 
contexte, il importe en outre que les dispositifs qui les protègent ne soient pas des « boucliers 
de carton » mettant les lanceurs d'alerte en danger de représailles plus qu'ils ne les en 
préservent.  
 
C'est le but de la Maison des lanceurs d'alerte créée en 2018 par 17 associations et syndicats(1) 
: mobilisées depuis de longues années sur le sujet, nos organisations appellent de leurs vœux à 
la mise en place d’un statut réellement protecteur des lanceurs d’alerte en droit interne, ce que 
permettrait une transposition rapide et ambitieuse des acquis de la directive européenne de 



décembre 2019(2) et des recommandations du Conseil de l’Europe, au sujet desquels nous 
avons interpellé le Président de la République Emmanuel Macron en novembre 2019(3). 
 
Pour que la crise d'aujourd'hui nous prémunisse, demain, de nouvelles catastrophes, il y a 
urgence à accorder aux lanceurs d’alerte plus qu’une promesse de protection. C'est pourquoi 
nous appelons les citoyens et les citoyennes soucieux de l’intérêt général à soutenir, à nos côtés, 
l’instauration d’un statut véritablement protecteur des lanceurs d’alerte et à se mobiliser pour 
que leur rôle fondamental dans l'exercice démocratique soit pleinement reconnu. 
 
 
(1) lien hypertexte : https://mlalerte.org/17-associations-et-syndicats-creent-la-maison-des-
lanceurs-dalerte-et-son-fonds-de-dotation/ 
(2) lien hypertexte : https://mlalerte.org/directive-du-parlement-europeen-et-du-conseil-sur-la-
protection-des-personnes-qui-signalent-des-violations-du-droit-de-lunion/ 
(3) lien hypertexte : https://mlalerte.org/lettre-ouverte-a-emmanuel-macron-sur-le-statut-des-
lanceurs-dalerte/ 
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